
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
DU CONSEIL MUNICIPAL du 23 septembre 2025 

 
Approbation du procès-verbal en date du 17/06/2025. 
 
Rapporteur : 

 
M. LUVERA : 1) Proposition de création d’une Réserve Communale de Sécurité Civile  
    (RCSC) ; 
 2) Proposition d’assiette des coupes par l’ONF - Programme d’action en  
     forêt communale ; 
 
M. ACCOLLA : 3) Adoption du renouvellement du titre et convention Pass-Loisirs  
     2025/2026 ; 

 
M. SOLA :   4) Approbation de la convention d’occupation précaire à titre gratuit avec  

     l’association ATLAS et autorisation de M. le Maire de la signer ; 
5) Approbation d’une convention de participation aux équipements  

 publics du lot n°5 de la ZAC Cassin (Nexity IR Programmes Région  
 Sud) ; 
 
M. TRINCHERO :  6) Approbation des fonds de concours accordés par la délibération du  

    Conseil de la Métropole du 26 juin 2025 afin d’achever le financement des  
    programmes, opérations ou projets d’investissements avec demande de  
    versement avant le 30 novembre 2025 ; 
7) Approbation de la vente de biens mobiliers communaux sur la  
    plateforme Agora store ; 

    8) Annulation de la délibération n°31-01/2025 du 17 juin 2025 et approbation  
    du budget supplémentaire du budget annexe du cimetière ; 
9) Approbation de la décision modificative n°3 du budget principal  
    de l’exercice 2025 ; 
10) Approbation de la neutralisation de l’amortissement des subventions  
      d’équipement versées ; 
11) Admission en non-valeurs des créances éteintes et irrecouvrables ; 

    12) Approbation des rapports de la CLECT portant évaluation des charges  
      transférées entre la Métropole et ses communes membres au titre des  
      transferts et restitutions de compétences ; 

 
 
 

 

 
Questions diverses et citoyennes. 
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COMPTE RENDU de Décisions prises dans le cadre de l’article l 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Rapporteur : M. le Maire 

N°42/2025 en date du 24/06 : Contrat avec le Musée National de l’Education – Munaé -pour l’emprunt de trois expositions « l’Ecole d’Autrefois, 
Filles et Garçons : égalité des chances et l’Ecole et les Valeurs de la République » pour un montant global de 390€ TTC ; 
N°43/2025 en date du 24/06 : Contrat avec le Département des Bouches du Rhône, « Provence en Scène » pour l’organisation d’une 
programmation culturelle dans la période du 01/10/25 au 30/09/2026 comprenant une programmation dans la limite de 10 spectacles 
plafonnés à 17 000euros par saison annuelle, le département s’engage à participer sur la base du prix de vente de chaque spectacle à hauteur 
de 50% ; 
N°44/2025 en date du 23/07 : Contrat avec l’association Concerto Soave pour l’organisation et la prestation du concert Sonates & Variations : 
Scarlatti, Beethoven le samedi 20/09 à 17h à l’Eglise Notre Dame de Nazareth pour un montant global de 1392,50€TTC ; 
N°45/2025 en date du 19/06/2025 avenant n°12 relatif au marché n°23-01 lot n°1 VRD passé avec le groupement MINETTO/ 
SERPOLLET/EUROVIA et relatif aux travaux pour la construction hors site et aménagement du centre de loisirs à Trets en 16 lots, venant acter 
de travaux supplémentaires relatifs à des clôtures intérieures pour un montant de 35 544.40€ HT soit 45 053.40€ TTC et portant le nouveau 
montant du marché à 600 137.75€ HT soit 720 165.30€ TTC ; 
N°46/2025en date du 19/06/2025 avenant n°13 relatif au marché n°23-01 lot n°1 VRD passé avec le groupement MINETTO/ 
SERPOLLET/EUROVIA et relatif aux travaux pour la construction hors site et aménagement du centre de loisirs à Trets en 16 lots, venant acter 
de travaux supplémentaires relatifs à des frais de prolongation des délais et nouvelle base de vie pour un montant de 19 070€ HT soit 22 884€ 
TTC et portant le nouveau montant du marché à 619 207.75€ HT soit 743 049.30€ TTC ; 
N°47/2025 en date du 30/07/2025 marché à procédure adaptée n°25-10 pour la fourniture de colis de noël pour les séniors (noël 2025) à la 
société FLEURONS DE LOMAGNE pour un montant de commande prévisionnel de 31 938€ TTC ; 
N°48/2025 en date du 30/07/2025 avenant n°1 relatif au marché n°24-16 lot n°03B passé avec la société COUVREUR DU NORD et relatif aux 
travaux pour la construction hors site et aménagement du centre de loisirs à Trets en 16 lots, venant acter de travaux d’adaptations mineures 
pour un montant de 4 810€ HT soit 5 772€ TTC et portant le nouveau montant du marché à 41 939€ HT soit 50 326.80€ TTC ; 
N°49/2025 en date du 01/09/2025 avenant n°7 relatif au marché n°23-11 lot n°11 passé avec la société SNEF et relatif aux travaux pour la 
construction hors site et aménagement du centre de loisirs à Trets en 16 lots, venant acter de travaux d’adaptations mineures pour un montant 
de  9 391.47€ HT soit 11 269.77€ TTC et portant le nouveau montant du marché à 217 932.36€ HT soit 261 518.83€ TTC ; 
N°50/2025 en date du 01/09/2025 avenant n°2 relatif au marché n°24-16 lot n°03B passé avec la société COUVREUR DU NORD et avenant n°1 
relatif ay marché n°24-16 lot n°03A passé avec la société CMT BATIMENT relatif aux travaux pour la construction hors site et aménagement du 
centre de loisirs à Trets en 16 lots, venant acter de la prolongation des délais d’exécution de 5 semaines supplémentaires du fait de la liquidation 
judiciaire du titulaire du lot 10  ; 
 
 


